
MRC de
Montmagny

AVIS PUBLIC

ADOPTION DU NÈCLEUTNT NO 2026.T27 ABROGEANT LE

RÈe LTMeNT No 2ozs-1.29 oÉcnÉrnNT uN EMPRUNT DE 34 gso $
POUR POURVOIR AUX FRAIS DE REFINANCEMENT DU OU DES

nÈe LTMeNTS D'EMPRUNT 2008-64 ET SS.

Un avis public est par les présentes donné, par la soussignée, conformément à
la loi, que :

<< Le Règlement M2026-127 abrogeant le règlement fl 2025-123 décrétant un

emprunt de 34 950 $ pour pouruoir aux frais de refinancement du ou des

règlements d'emprunt 2008-64 et ss, >> a été adopté par le Conseil des maires

le 14 avril 2026 etentre en vigueur conformément à la loi.

Toute personne désireuse d'obtenir de plus amples renseignements peut consulter

le règlement sur le site Web de la MRC:

www. montma g ny. com/docu mentation/reg lements.

DoNNÉ À worurvncNY, ce 15 avril 2026.

La d i rectrice g énérale et g reffi ère-trésorière,

Nanry Labrecque

CERN FTCAT D E P U B LICATION

Je soussigné.e, g reffi er. è re -trésorie r. e re
certifie sous monde la Municipalité de

serment affrchant deux (2) copies aux
endroits 2026.

EN FOI .

4 Vrr
DE QUOI, je donne

2026.
ce certifrcat, ce 26 " jour de


